
L’Association  de
représentation  des  Sofica
fait le bilan

Selon un rapport de l’Association de représentation des Sofica
(ARS), les Sofica ont investi, depuis 2016, en moyenne 12,5 M€
par an dans le développement de plus de 350 scénarios. Une
source  de  financement  externe  bienvenue,  surtout  dans  le
contexte actuel. En effet, l’épidémie de Covid-19 a conduit à
la  fermeture  des  salles  de  cinéma  en  2020  et  à  un
ralentissement  de  la  production  de  films.  En  outre,  le
financement des diffuseurs télévisuels a chuté de 24,7 % en
2020. Ce rapport de l’ARS nous apprend également que sur les
12 Sofica agréées en 2019, 54,7 M€ (soit 90 % de l’enveloppe
collectée) ont été investis dans la création française en
2020. Dans le détail, elles ont participé au financement (en
contrat  d’association  à  la  production)  de  138  œuvres
cinématographiques  et  31  œuvres  audiovisuelles.

Rappelons  qu’en  contrepartie  d’un  investissement  dans  une
Sofica, les souscripteurs bénéficient d’une réduction d’impôt
sur le revenu égale à 30 % des sommes effectivement versées à
ce titre au cours de l’année d’imposition, retenues dans la
double limite de 25 % du revenu net global et de 18 000 €,
soit une réduction maximale de 5 400 €. Étant précisé que le
taux de la réduction peut être porté à 36 % ou à 48 % lorsque
notamment  la  société  bénéficiaire  s’engage  à  effectuer  au
moins 10 % de ses investissements directement dans le capital
de sociétés de réalisation avant le 31 décembre de l’année
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suivant celle de la souscription.

Précision : pour bénéficier de cet avantage fiscal, il est
nécessaire de conserver ses parts pendant au moins 5 ans.
Attention toutefois, un investissement dans une Sofica n’offre
aucune garantie en capital et de performance. La performance
étant liée en partie au succès des œuvres financées.

En 2020, dans un contexte économique difficile (fermeture des
salles, couvre-feux, dispositifs sanitaires…), le marché a été
dynamisé par les films français (dont la part de marché a été
multipliée par deux). Parmi ceux-ci, les Sofica ont financé en
production  ou  en  développement  la  moitié  des  films  ayant
dépassé  le  cap  des  500  000  entrées.  En  2019,  les  Sofica
avaient financé 6 films parmi les 10 premiers films français
au box-office français. Ces films ayant cumulé près de 15,5
millions d’entrées.

Fait marquant, à une exception près, les Sofica ont participé
au  financement  de  tous  les  films  français  en  sélection
officielle au Festival de Cannes 2021 (8 films), et notamment
de  sa  Palme  d’Or  (Titane,  de  Julia  Ducournau).  Elles  ont
également investi dans tous les longs-métrages français en
sélection à la Semaine de la Critique (7 films). Parmi les
longs-métrages français sélectionnés par l’Académie des Césars
en 2021, 58 % des films avaient été financés par une ou
plusieurs  Sofica.  Étant  précisé  que  5  de  ces  films  ont
finalement  été  récompensés  (Antoinette  dans  les  Cévennes,
Deux, Josep, La Bonne Épouse, Les Choses qu’on Dit, les choses
qu’on fait). Pour rappel, les films financés par des Sofica
avaient été récompensés par 17 statuettes en 2020, c’est-à-
dire qu’ils ont remporté 85 % des prix, dont les 4 plus
prestigieux : meilleur film, meilleur réalisateur, meilleur
acteur, meilleure actrice.
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